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NATIONALITE DE IA FEMME IVJ\RIEE (E/CN.6/L.4/Rev.l) 

E/CN.6/SR.68 
Pace 3 

la PRESIDENTE explique que, puisque le point 3 de l 1ordre d.u ~onr 

ne re ut être discuté jusQU r à ce qu'on ait reçu l 1 avis de la Commise ion \le8 droits 

de l'horrme au sujet d'une convention sur les droits politiques de la femme, 

J.a Cw.miss:~on va procéder à l'examen du point 5, qui a trait à la naUo.ualité de 

la fe'J1-ne lllê.riée ~ 

0 ,_. l'i• scrLACHT:E:R (Secrétarie.t) déclare qu 1èt l'Organisation des Nations 

Unies il y a q_uatre procéd.m·es possibJ.es pour J .. 1 é.l.aboration d 1une convention, 

a pros q_u 'tm accord a été réa1is6 sur les principes à y incorporer • 

). Le première de ces procédures, celle qui est générf!lement suivie, consiste, 

pour la Commission, à tenter de rédiger l'ensemble d 1un pr0jet de com:ention et, 

cela fait, à tTansmettrs ce projet aux organes dont elle dép~md~ le Co~1seil 

économique et social et l'Assemblée générale. Cette è.ernière ouvre alors 

la convention èt la sicnature et à j~ 1 adhésion des Etats. 

4, I~o deuxième proc.[d.ure possi bl.e consiste 1 pour la Corrunission, à reccmmander 

au Conseil économique et socj_al de soumettre la question -à. la Commission du 

droit international qui, aux terrr.es de son mandat 1 est he.bili tée 2'. rédicer une 

convention à ce sujeto 

5, Le troisi~m:e procédure consiste à créer un comité spécial d'experts en 

matière juridjque et & charger ce comité de rédiger la convention.. C 1est la 

}:rocédure qui a été sui vie ;\ 1 1 égard du projet de convention sur l' apat:ridie. 

6. Ent~n) la Commission peut d0mander au Conseil cie réunir une conférence 

internationale des Etats membres et la charger de rédiger J.a convention et de 

l'ouvrir à la signature. 

7• Ces quatre méthodes ont été employées par l'Organisation des Nations Unies. 

Toutefois, l'Assemblée générale a examiné è_ sa dernière session J.a question 

deo conventions et le rapport de la Connission des méthodes et des proc0dures 

a signalé que l'Assemblée générale jugeait peu so~aitable que :i.e texte d'une 

convention tnt rédigé par un organe composé de nombreux membres ou dont l'ordre 

du jour est chargé. rar conséquent, si la Commission désire que la convention 

soit examinée aussi t'Ôt que possible et l'ar autant de gouvernements que possible 1 
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~.;. Schachter pe~;se que la meilleure procédnre consisterait, pour la ColDml;;;sion, 

è. rf·c,Jnun'1.nd~r au Cens ail de réunir t:..."le' conférence interna tionald qu:t a.l.Hl~ t 

ponr t.;j:ch~ de-1:-édiger cette convention en se' cor.fG!'aAUt au.."'C prin:)Îp9S . 

.sd2'l1·~es pt.r la ·collliÎliss ion. Mais la :resolution devrait être rédigée t'•n ~..:.arr·es 

a8f;t;Z lar(!)i3 p,),;,r laifJSer ii Cettè conféren~è la possibilité dè prcc0èe:;.~, ~!'' 

co-,ü'B C:e ré·la~~iun, a;).X modifications d'ordre juridig_ue nécessairt•S.., 

8. En répume à u:.1e question de la représentante des Etats-Ur.is at P.mér-:if;;_1l3, 

i>,. Sc:hachter di+, que la Commission a en effet la facnl té de df)mande:c à J.a 

Comr.ûssion du droit·inter~a~iona~ de rédiger une convention, mais 11 ne aragirait . 

. dans ce .cas gue d 'ur.e requê·ce et non dr iustructione 1 <::al' s·7ulo l t Asse:m1)lée 

génér':'l.le est h9.hilit;Je ~- donngr des. instructio:;~s à la COI"J.rds.sion du llroit inter

nationaL En outre, la Corn:ruisoi0!1 du droit; internatJ.onal a u::1. or<l::.~e .du JOU.t' 

trés cl:a;cgé et .la IJI'Oqédure qu 1 el1~, doit. suivre est :'.eni;e et cc-mp1:i.':!,UEÎo" 

9o En réponse 3. une qu~13tion d,e la représentante du Deneli"ark, Mo Scha.cl1ter 

dit q_u 1il n'est suuhai table de soumettre des. con;rentio:;Js très· c>Jmp2.::.<!'loes 

è. l 1 exem.m cies Grandes comm..tssiono do l 1Assemblét3 gn11~rale. La r.cnv~;;ntion en 

question sera sans· dente ~:).mple é.t re1atiyorr~nt brève; elle pàut }J08'=<r pol.ll"te.nt 

certaine }!r~1.)lèmes, sur-cout s'il n'est pas certain qu'elle soit univ&rs~lJ.emGnt 

adoptée~ Ceci étantle cas, q, Schachter.estime que la p:r:océdure la plus 

favorable co:r:f;llsterait ~réunir une conférençe internationale. Cette procédure 

pr(sent.ere.it· un autre· avante.g,:, : la·.convention ser'ait soumise direétement a'!Lx 

gouvel~neJnEJnts dès qu 1 elle serait e.chevée, sana. q1.1} un examen . complé'.lt(mt4J:~6 par 

1 10.rgan.isation ê.eo Nations Unies soit nécessair3. 

10. Il est difficile de chiffrer avec précision les déponf?e-s afforen~.es .à 

c.hacune. de ces procéù.ureso La conférence int.ernat:tonale et Comité sp,~c:iaJ 

dr exp()rts .seraitmt composés de représentants de eouvernements 1 ce qui ne 

provoquerait aucune dépense supplémentaire pour frais de voyage et indemnités 

de séjour. I.l n'y a probablement .pas de différence sensible. entre 2es. dclr;enses· .. . . . . . ·. ' . 
que pr.ovçqn.erait la convocation P. 'une conférence internationale ou îa .~éun:ion 

d'un C;r'Otl.pe diexperto et le~ dépenses que ca;userait la rédac'f{ion d 1une convention 

par Ur.a Commissi.on de l'Assemblée générale .. 
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11. La PRESIDENTE propose à la Comm.ission de rejetal' la première procédure 

envieacée. La Commission elle-même ne serait ~a en mesure de rédiGer une conven

tion en raicon du te::.aps insuffisant dont elle dispose .. 

LJ.iDe E:tOUI:t (Liban). a appris par l·l. Schachter que, du point de vue de la 

p·oc<dure, la méthode la plus directe et la plus efficace consisterait, dans le 

cc,;::: on Q.Ueatt•.J;.l1 à réunir une confél.~ence internationale. Elle p1.·opose donc à la 

Ca~iEsion de rec~~nder cette procédure au Conseil économique et oocial. 

13. l:îme GCLDr.;A.JJ (Etats-Unis d 11~.mérique) propose à la Co:rnm.ission de prier 

le Conseil à.e réunir tt.."1 comité d•experts plutôt qu'une conférence internat;ioualG. 

14. l•Ule SUTIŒ.JI.AliD (Royaume-Uni) fait otse:~ver que si le Conneil économ.ique 

et social adopte la proposition do la Conrm.:i.ssion touchant la conventio:1, il sera 

plus indiqué de lui laisser le soin,de prendre U."1e déèision sur la procédure, étant 

donn<:J que lorsqu 1 il se rémlira, il aura probablmnent à sa disposition des rellsei

c,nt:..m,ents complémentr.:.iros sur Pattitude dea [;;OUvernementa. 

15. A la séence :précé:lente, elle a été frappée, eri écoutant la déclc.rntion 

du représentant de ltOrganiaation internationale du Trrrvail, par so~ exposé du 

travail prélimi1mire qu'il est nécessaire draccomplir pour siinformer exactement 

de ltattitude dea Gouvernements. Le succès dea conventions de l'OIT est .da dans 

une large mesure e.u so:in que 1 ~on a apporté à leur préparation, 

16. Mlle ZŒ1G (Chine) appuie la proposition. de la. re:Jr6sentant du 1-~o;)s::,un.e-Uni. 

17. En réponse à une question de la. représentante du ,Ro;yaume-Uni, H.SOIIACH'l'.E:R 

(Secrétariat) déclare que, si le Conseil ou la Commission en e~prime le souhait, 

le Secl.'étario.t préparotlra un projet do texte qui servira de document de travail 

à la c0nférence. C'est là, en fait, la procédure nonnale. 

lG. w PJ:ŒSIDENTE estime que la proposition du Royau.';le-Uni a un caract::re 

plutôt nécatif; la Commission devr'Q.it donnel~ au Conseil quelques indications sur 

ses préfé:cences en ma ti ère de procédure. La P"".t'ésidente pro1,Joso donc de prier le 

Comité dee résolutions d 1 ajoute~r e.u projet de résolution commun (E/Cn.6/L.h/Rev.l) 

un para[.,rapho indiquant la méthode que pl:éconiee la Commission. 

1). Nlle ~UNG (Chine) et X>llle .iAcCOPJaND.ALE {Australie) appuient la propo-

sition de la Présidente qui dormerait plus de tempe aux représentants pour 
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consulter letn.·s couvernements et 'qui l.eür permettrait da présênter· des recoo.man-

dut~ons plus fermes. 

20. 1~ la do.rnande de la PIŒSIDENTE, i·1me UBDANETA (Venezuela), I't'ésidente 

dï.., Comité d~s résolutioils,' donne lect~e du texte révisé du pro·jet do réoolution 

cc::::.;t.1rcn ë.,u Lexiq.ue, des ·Et..-;.ts•Unis è. 1.Amérique et du Venezuela (E/CIJ,6/L.4/Rev.l) 

et )l'f:Ssente ses observa t.ions sur ce projet. 

21. Elle ~pprouve.entièrement, pour sa part, le texte du projet de r~solut::.on 
cüu"':1.lm. Les 1·eprésen'Œ:..ntos .qui n 1 ont pas accepté le pl·Ç>jet inlt;j..al ont pans~ que 

··la <t~testicn de la nationalité de l'enfant est actuellement à l 1étude au Comito 

de 1 1a:Jo.tl,·idie. et des questions connexes. Il ressort toutefois du l'app01•t du 

Secrétariat que ce Cc!ni té n r è:{aminera que .le problème des eni'8.nts dont les iJ<:lrents 

sont uputrides. la quot::tion de la nationalité des ëm~ant~ dv7.lt les parents ne 

sont pas aï:a trides ~evrai t donc t;)tro traitée dans la convention reJ.a ti -va à la 

na tiénali té ci.e 18. féiunG 'ma1·ié-e'.', 

2r\ 
.:;;;. lJ.le ZUNG (Œüne) part.aLe l'avis de la 1.·eprésentante du Venezuela, .muis 

demande quel est le sens exact de l' expt·ession 11na ticm.a.li té reconnU:en, qui fi[;,t.tre 

d.e le. ·p1·oposition commune. 

Hme SEl{ (;J:nde) ra~pelle q\le l 1 qn a proposé de laisser au Conseil écono-

miquo et social ou à un comité d 1 experts le so:l.n de rédicer la convention,: or il 

senüüe mintenant que la Com:niss:i.on en rédice elle-même le texte. r.:me Sen se 

de:m..:::.nde donc ê1 la Co~n:::.:ssion a i• intention d.fadopter une résolution. sur ce texte 

car 1 do.ns ce. cas, elle devra s 1abstenh·, n'ayant reçu auctme instruct::.on de son 

.Gouvernement •. Elle explique que le 11Al1ens 'Hatloruüi~y Act11 promul[;ué on lSJil~ 

dans le Hoyaume-Uniest cad.uc et qu'une nouvelle lécislation ·relative .à là na.tio

nalitê est actuellement en oom·s de préparatlon d.ans l'Inde. Elle a télécraphié 

à son Gouvernement, mais ne peut prendre aucun engat,;emerit au nom do ce d<Ji.'nier 

avant d 1avoil" requ une réponse .. 

. 24. la .PIŒSIDEHTE siunale que la Gor::mission pour~ui t un 'travail cülnD.encé il 

y a quelques ann0ee : elle peut au moins indiquer les diSilOSi tions qu 1 elle veut; 

introduire. da~s ~· conventi~n.' Le Comité des résolut~ons pourrait peut-être 
. . 

élaborer des principes &énérau.x qtii traduiraient la rru:miè.re d.e voir de la COlll1lis-

sien dans son ensemble·. Si· los repré.senta..."'ltes hésitent à ongac;er +a respOnfX!.bili té 
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de leurs Gouvernements, même sur les principes Généraux, on pom·rait alors pro

c•.:'ider à un vote parar;raphe par parar;raphe. Toutefois, la Présidente estime que 

la C!'Wlde majœ·i té des membres de la Comission pourrait accepte1· 1 1 alinét.~ a) et 

la )/:.·cmi·~re partie de llalinéo b) du premier paracraphe. Si une représentante 

décidait do s'abstenir de voter, elle pourrait. expliquer que son abctention n'in.. 

dig_uo po.s nécessairement une attitude né.::;ativo à l'élftrd de la convention et ré"' 

servel· sa }?Oaition en la mtière en attendant d'avoir reçu des inst1·uctions de 

son. Gçuvernornent •. 

25. drue GOLDNAN (Etats-Unis d 1J:..mél·ique) indique que la rllitiona.lité de l'en-

fant constitue l'élément important du parac;raphe 2 de :La proposition commune. · 

D~1s le passé, la question é~it très confuse; dans certains cas, l'enfant acqué• 

rait automatiquement la nationalité de son père ou de sa Llère, tandis que dans 

d'autres cas, 1 1enfaht devenait automatiquement citoyen du paye où il était né,. 

De nouvelles complications se présentent dans le cas d'un enfc.nt dont le père et 
la mère ont été naturalisés, Il est extl·êmement important d'établir une procédure 

qui permette à la femme mariée de conserver sa propre nationalité ou d 1 en changer 

si elle le désire, quelle que soit la nationalité de son mari. En aucun cao, l.8. 

femme ne éevrait perdre sa propre nationalité soit par le mariace, soit par la 

dissolution de son mar:lau;e. Il ne devrait subsister aucun doute quant aux: droits 

de l 1eruilnt illécitime en matière de nationalité et la Commission devrait dê~larer, 

cor1me le mentionne la proposition cormnu.-·1.e, que la mère éprouve un souci léGitime 

à ce sujet.. i'imè Gold..l:nan r;ensa don.c que 1 1 on devrait signaler ce :problome à l'at
tention .. du Conseil économique et social au moyen d'une résolution de curactère 

Génciral-. 

2Ç. J:.Ule PEDEBSEN (Danemark) ne croit pas que le para.Graphe 2 de la propo-· 

sition co.'nmune concerne la nationalité de la femme mariée; il semble, au contraire, 

a voir trait à la nationalité. des enfants. Comme 1 1 a souliGné la rep.~.·ésentan~ des· 

Et;;l. te-Unis 1 il est naturel <J,Ue les femmes s 1 inté.ressent vivement à cette queâtion1 . · 

mais il y a aussi un aapect juridique à considérer. On ]Durrait étudier ce pro~ 

blème ultérieurement, mais 1'1llle Pedersen ne croit pas qu'il soit ap-proprié de le 

mentionner àa.na le projet commun. 
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27. HJ.le ZUNG, (Chine) estime que la. Commission doit traiter la, question. 

Elle :mentionne ~es com:plica ti ons qui peuyent se :r;•roduire lorsqu 'un p:.;ro (c1 ;;Jd.e 

av~nt la nnissnnce de ao~ enfa11t; dans ce cas, la mère devrait certai+'.e;n·:nt·pouvoir 

donner sa nationalité àl'e~ant dès sa,naiasanoe·. C'est :Là une question ju::.'idique, 

e:~ il est important que la müre ait .le d.roi t de transmettre sa rJ.a t:tonaJ.ité à son 

enfa.tlt • . ...... 

28. · îlmi9 GOIJ)lvlA.fT (Etatè-Unis d'Amérique) estime é(ftlement c:tue la Commission 

nepeut laisser cette question sans réponoe. Outre les enfanta illéGitimes, il 

e;;iste des réfw iés qui nE? peuvent retrouver qu'un de leu;::s parentl:i. 'l'outefoia, 
,. ' ' .... 1,1 ' ' 

si la. Co:u:m:::.ssion le désire, on pourrait traiter cette quect.ion .dans tL'le réso~ution 

dj;~tincte. 

2~. .Hile BUTIJERIJ;~ID ft{oyr..ume-Uni) n'a rien à rAprocher aux :rrT"c-:;es n:en-

tiol'l?êe dans la première :partie du d.ocument; en fait, ces questions· so.rrc déjà ré

.e;lé~s :par la. législation actuelle du Rcyaume-Uni. · 

.3P.• Elle est toutef'oia du même avis que la représentante du Danenark au av.j$t du · 

pa~~graphe .2:~ La qtlestion des enfan"cs réfug:lés se relie à celle des enfants apa

trid~s '· qr. 1 étudie le Çomité spécial de 1 ~apatridie· et des questions co~'}j.'J.SX$8 o ·Elle 

.ne croit pas que 1'3 principe :posé.concerne les distinctions au préjudice de la 

fsl!IJlle .mariée en DlE).tière :le nationalité. Il est difficile d 1épargner·aux enfants les 

~0\lf.f!'ances. qui pt:mvent résulter de la dissolution du mariage, mais la protection 

des.,el).fanta est une question distincte. Quoi qu':i.l en soit, elle n'est. pe.s cvnv:.lin

c~. quC3 les ip.térêts des enfants de mariages mixtes seraient automatlquenBnt p:::-oté

gés par le droit menti9m1é au paragraphe 2 •. 

31. Pour cette raison, elle ne peut approuver la deuxième partie :lu projet.·· 

32.... l•b:ne GO:Wlv!A.H (Etats-Unis d'Amérique) souli@le qu 1 1l ne s'aGit };'as d.e 1oh-

nàr à.1 1ônfànt la nationalite de la mère; ce qu'on propose; en fait, c•est que 

~. l 1ènfant puisse prend.rè· la natio~lité de sa mère aussi bien g_u,e celle de Seri père .. 

Daria bien des pays, cetté possibilité n''existe paà, et la Cd!:r.!miesion doit a'ei'f:::œ

Cer" d·'abolir toute diScrimina ti on de cet ordre à 1 'égard de la m(;re. 
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. Mlle ZUNG (Chine) .. p.rl"lp("'Be de remanier le paragraphe 2 afin de donner 

satisfaction aux membres de la Corr~issicn qui ne l'approuvent pas ~oua sa forme 

actuelle, mais la Commission doit déclarer en tous cas qu'e.ucu.ne discrimination ne 

doit· être ex!ïlrcée en ce qui concerne le droit de la mère è.e transmettre sa nationa

l: té à ses ent'a.nta. 

3h • Mmt l13All'ARIS (Grèce) rappelle que la Présidente a décla1·é à la séance 

précédente que la CoiTJD.ission doit se limiter à la question de la nationalité des 

ép,:mx; elle se demancle si ce principe a été modifié. 

35. Yme u0LDl/AN (Etats-Unis d'Amérique) estime, avec la représentante de la 

Chine, q1;,' on poU1:''!:"aH; ~stran:! er le texte de la proposition, et elle essaiera de 

soùmettre à la COïr.mifJ:::.;:ï oJ. U...'"l :projet plus acceptable. 

36. I.a.P.RESIDEHTE est.tme que la première partie du projet de résolutlon 

cotlllllun ne devrait soulever aucune objection de la part des Gouvernements, puisque 

la deuxième phrase de l'alinéa b) dispose que :"Aucune disposition du présent arti

cle n'interdit aux parties à une convention dfédicter des à.isposltions spéciales 

pour 1 'acquiei tion de leu.r natj onali té par leo étrangers mar5.és à leurs ressortia;

santsn. Les dis:posi t:ions de cette partie du projet de r6solution ont donc un 

caractère très général et devraient recevoir un ap:pu). unan::l:ne. 

37. Quant au paragraphe 2, la Présidente estime, comme les représentantes du 

Dane11ark et du Royau.rne-Uni, qu'il ne devrait contenir aucune allusion aux enfants. 

la convention aura _sans doute des répercussions sur la question de la nationalité 

dea enfants et l'on pourrait appeler sur ce fait l'attention du Conseil éccnomi~ue 

et social. Si cette mesu1·e était jugée insuffisante, on pourrait introduire Jans ce 

paragraphe qt:sl~ues principes généraux. Par exemple, cv pourrait dire au Conseil 

économique et social que puis~ue la naticnal:J.té du père et de la mère a un effet 

évident su:r la nationalité de l'enfant, on devrait traiter la ~uestioo précise de 

la: national! té de l'enfant dans une convention distincte. 

38. Y~e CASTILLO LEDON (Mexique) pense, elle aussi, que dans le projet de 

résolution on devrait mettre l'accent sur la mère plutôt que sur l 1enfant. Elle 

propose d 1 amend~r le projet de résolut:i.on en comJéquence. 

39. Mme T"..JALDARIS (Grèce).pense que l.'on pou.rrait améHorer de. la façon 

suivante le· texte' de l'alinéa b) du premier paragraphe : "la le mar:Lage, ni sa 
. (1) 

à.iseolution, ne laisseront le mari ou la.femme sans nationalité 11
• 

(1) Traduction provisoire. 
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40. 
·::\. ·~ '"'; ~· ....... , . ~ ·, ~ ... .., .. 

.!v@e PEKTAS (IDu.rquie) estime qu,e la Commission .. de la candi tien de la 
..... 1 ·, ~ .. •1 

femme devrait se pr.;Soccuper avant, tout de la natio:.lalité de la femme ~'à.riée,''qu'elie 
' . . .. 

soit mère ou non. On devrait élucider cette q·uestion, qui est compJ.i9.,uée en so~. 
Dans certains p!:tys, la femme mariée conserve sa nationalité, tandis quielle ne la·. 

conserve pas dans d'autres. On devrait mettre l'accent sur la première partJe du 

pre .jet de ·rés~lution afin de préciser la si tuatj_on de la felll!Jle mariéè. Quant à la. 

fen:.ne qui a u:1 edP..~t, c 1 est une question diffé::..·ente qui relève plus de la 

CorGni:f::;aj C4.1 d.cs g_ueations soc:l.ales que de la Comm:LsBion de la candi ti on de la .fenme. 

Néa!Jrilo::-s, 0::1 po.;.rrait e.ppeler l'attention du Cc·nseiléconomigue et social sur ce 

41. Iv:me c;OIDMi~!r ("•GJv"lts-Unir>) déclare q,ue les auteurs du prejet de résolution 

commun avaient. Jugé ré.~;?'J,"Je..ire d'indiquer que les dispositions â.es alinéas a) e'v b) 

soul(::vent., par voie de conséquence, le problème des mères. Les auteurs dÙ projet 

avaient donc esti.mé opportun d.' introduire une phra.s~ q,ui signalerait ce problème 

à l 1attonticn du CcnE!ei.l économiq,ue et. social. 

42. !l~me URBANETA (Venezuela) pense que la Coumlis.Sion po:urrait adopter sans 

autre discussion le prer:1ier paragraphe du projet de résolution commun, avec 

l'amende~ent de la Grèce. 

-13. t·üle PbDEBSEN (Danemark) propose de remplacer, à la prem:t ère ligne du 

paragraphe, le mot "dispositions" par le mot "principes": 

44. l·ane UBDANETA (Venezuela) esttme q_ue s:l. la CommJ.ssion n 1.est :pas .d1spo:sée, .· 

à adopter le texte actuel du premier paragraphe, on àevra:U renvoyer .le projet de 

résolu ti. on, dens son ei~semble, au Comité des résoluttons qu:i le remani.erai t en. 

s 1 tnep.irant des provosHio;1s faites durant le débat. 

45. la PRESIDENTE apprJuve l~ proposition tQndant à renvoyer ie texte dans 

son ensemble au Comité des résol~tiunG. La àiscusslcn du preiT~er paragraphe semble 

terminée·~ Quant au pa:ra.eraphe 2, p.l..ueieu:re solutions s 1 offrent. à. la. Commission; 

elle peut déci.der soit de sup:p:rime:r tGute alJ.us'i.on à' la nationaH·té de l 1E;Jpfapt, .•· 

soit de simplifier ce paragraphe en rappela:.1t simplement que la Cmnm1ssi on se 

préoccupe du probJ,ème de la nationalHé de l'enfant et demande q,u 1il soit exam:i.né 

par un organisme compétent; soit enfin d~ déclarer que la œ.tionaHt:5 du père et 
. ·, ' .. 

de la mère devraient déterminer au même titre la nationalité de l 1enf'ant. De ces 

trcis procédures possibles, la l'résidente estime que c'est la deuxième qhi convient 

le mieux. .. ~ ·. ' ·. ' .. 
' "· 
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46. la PRJTSIDEN'l'E se demànd.e si la Con:ruission ne jugerait :pas nécessaire de 

prJer le Ccmi té des résolutions d'insérer un troisième pa:cagr!:l.phe prévoyant la 

procédure à su:lvre pour la rédaction d'une conve::Jti on sur la nationalité de la 

ferrJr:e rr.ariéec la ColJ!l!ljssion,pourrait, soit reccro;ua.:nder une procédure J;Brt::.cul·lère 

au ConseH économtque et social, 'soit lajsser à cet organe le soin d..:1 déterminer · · 

la rteilleu.re procédure à adopter. 

117. · Ivne \.Xii.J)i·:AN (Etata-U:L:~is d•:imérique) estime que la Coo.miseicn devrait 

pTGn.::_:>:'(, 1ne è.éciEllCU rléfi:uitiVe à lfo§gard du ccntenu elu projet de résolution avant 

. de dir:ic.1.c0;r sur la Ç'_t'.c~.tJcn de la procédure à .suivre. 

48. Si cE•la peut J$(:u:.· t!Uelque lumière sur la situation, la délégation des Etats

Unis ect disposée à présenter un projet de résoluticn séparé traitant de la q,ueetiot 

soulevée par le para.g:c~:phe 2. 

49. La PR.l:."'SIDENTE juge q,ue le Et dispostti ons contenues dans lQ :pare.g~phe 2 

devraient fal:i:-o partie d'une .r-§aolution de cara.ct0re général. 

50. l-lme PEKTJ-1.8 (Turq,ule) estime qu'il appartient au Conseil éeon:omiq,ue et 

rwcial plut8b q,u'à la Commisoicn de la ècnditio~ de la f~mme de prendre urie 

déc:!. sien sur la procédure à suivre pour la rédaction d'Une·· conventicn sur.la_ 

naticnalité de la femme rr.ariée. la rédactiàn des conventions ocnstitue une questior: 

importante et la plupart des gouvernements ont à cet égard une poli t:lque bien 

déf:lnlc. 

51. La PRESIDENTE est~.me que la Comniss:lon n'en a :pas moins la faculté de 

f'airtt conr.a:f'l.:::·e ses préf0rencos au Conseil économique et social. D'autre part, le 

fond ù:u pro,îet de résolu tien n 1 on serait moà.tfié d'aucune manH~re. 

52. f-.ille McCOBKI:NDALE (Australie) fait remarquer q_ue q,uelq,ues représentantes 

n 1ont pas eu le temps suffisant pour ccnsulter leurs gouvernements à l'égard du 

:r;:aragraphe 2 • .Eh outre, 1 1 on n 1a pas encor·e d5cidé de la meilleure façon d'aborder 

la. q,ueeticn de la rédaction d'une ccnventicn sur la nationalité de la femme mariée. 

Il serait peut-être prétérable donc, d'élaborer une déclaration exposant l'ensemble 

de la question et transmettant la responsabilité à un autre organisme. 

53. La PRESIDENTE propose q,ue la Commission demande au Conseil économiq,ue et 

social de confier à un organisme compétent l'examen de la q,uestion de la 
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nationalité de l'enfant. Le principe selun lequel la nationalité de la mère doit 

avojr force égale pour déterminer la nationalité de l'enfant ne devrait soulever 

aucune objection. la Commission serait parfaitement justifiée à faire une recom

wandaticn de cet ordre. 

54. gme CASTILLO LEDON (Mexique) est entlèrement d'accord avec la Présidente 

sur ce point. Le projet de résolution énonce certains des principc.·s essent.i.els qui 

réz;üeent les droits de la femme et la Commission se:re.it pleinement Justifiée à 

décl~:::.r:;r q_ue 1 'un des d!•o1 ts essentiels de la femme est celui de garder sa na ti ena

li té e+-, de là. translTLettre à son enfant. 

55 •. En G.·JL.:'1ndant au C-)~setl économique et social de rédiger une convention sur la 

nationalité de la fen.:>!to t;;<~riée, la Conmiseion devrait au moins indiquer ce qu'elle 

désire vo~r inclure da:1s cette convent1on. 

56. la PRESIDEN'rE propose à la ComntlsBion de transmettre le :projet de 

résolution commun au Comité des résoluticns polJr que ce dernier procède à une 

nouvelle rédaction~ Le Cami té serait prJ.é d'insérer un tro1sième paragraphe 

demandant au Conse:tl économique et social de déc:lder de la procédure à suivre pour 

la rédacticn d'une convention sur la nationalité de la femme mariée. 

!L~~~!-~!.~_dé cl~~. 

18/5 p.m. 




